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I. PRESENTATION DE LA DELEGATION 

 

Le 20 mars 2015, trois Syndicats mixtes ouverts (Lot-et-Garonne Numérique, Périgord Numérique et 
le SYDEC 40) créent la Société Publique Locale (SPL) Aquitaine THD, l'objectif étant de doter la région 
d'infrastructures numériques de pointe, à même de favoriser la compétitivité et l'innovation des 
entreprises en tous points du territoire. La stratégie régionale en matière de THD est de créer avec ses 
partenaires un réseau en propriété publique, pour maîtriser le rythme et les zones de déploiement, et 
ainsi compenser l'actuelle insuffisance de l'action privée. La maîtrise d'ouvrage est portée par les 
syndicats mixtes ouverts que la Région accompagne. L’e ploitatio  et la o e ialisatio  du seau 
sont portées pa  la SPL, la utualisatio  pe etta t de g e  des o o ies su  l’e ploitatio  ai si 
que de créer une plus grande appétence des opérateurs à venir commercialiser leurs prises. 

 

En juin 2015, lo s d’u e d li atio  o u e au  trois ex-Régions (Aquitaine, Limousin et Poitou-
Charentes), la Région Nouvelle-Aquitaine s'engage pour un accès de tous à la fibre optique, avec la SPL 
Aquitaine THD. 

 

Le 17 octobre 2016, lors de l’assemblée générale de la SPL composée des représentants des syndicats 
mixtes créateurs, le changement de nom de la SPL Aquitaine THD en Nouvelle-Aquitaine THD a été 
décidé. 

 

Le 7 novembre 2016, Mathieu Hazouard, conseiller régional délégué au Très Haut Débit (THD) et 
président de la SPL Nouvelle-Aquitaine THD, signe 4 contrats pour l'exploitation et la 
commercialisation du réseau THD en Nouvelle-Aquitaine : 

• Une Concession de services avec Axione - Bouygues Energies & Services pour une durée de 16 
ans 

• Trois Délégations de service public (DSP) avec ses trois primo actionnaires : les syndicats mixtes 
ouverts Lot-et-Garonne Numérique, Périgord Numérique et le Syndicat d'Equipement des 
Communes des Landes. 

 

Le 7 septembre 2017, NATHD et Charente Numérique signent un contrat de Délégation de service 
public ayant le même objet et le même contenu que les DSP signées avec les primo-actionnaires.  

 

Le 3 octobre 2017, à l’o asio  du Co seil d’ad i ist atio  de Nou elle-Aquitaine THD, la Société 
Publique Locale (SPL) officialise l’a i e de deu  ou eau  S di ats Mi tes e t a ts : Charente 
Numérique et DORSAL. Ainsi, les collectivités (Région, Départements, EPCI, Communes) de 7 
départements de Nouvelle-Aquitaine se retrouvent regroupées afin de créer un réseau fibre optique 
en propriété publique : Dordogne, Landes, Lot-et-Garonne, Charente, Corrèze, Creuse et Haute-
Vienne. 

 

Le 20 avril 2018, NATHD et DORSAL signent à leur tout un contrat de Délégation de service public. 
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L’a age e t u i ue est u  e jeu ajeu  pou  l’att a ti it  et le d eloppe e t des territoires. 
En opposition avec les zones à forte densité démographique, les collectivités rurales doivent gérer 
elles-mêmes le déploiement des réseaux très haut débit en fibre optique sur leur territoire.  

L’o je tif d’a age e t u i ue des a tio ai es de la SPL Nouvelle-Aquitaine THD est 
d’appo te  la fi e opti ue à tous les ha ita ts ui e so t pas situ s su  u e zo e déployée en propre 
par un opérateur privé (exemple : AMII, AMEL). L’i t t de ette utualisatio  au sei  de Nou elle-
Aquitaine THD est double : 

- Faire baisser les coûts d’e ploitatio  logi ue de g oupe e t de o a des  
- Attirer les opérateurs en agrégeant les prises 

Cette ambition représente le raccordement en fibre optique d’u e p e i e phase d’e i o  460 000 
fo e s et e t ep ises d’i i , e qui fait du réseau exploité par la SPL Nouvelle-Aquitaine THD, le 
plus grand réseau public de fibre optique du Sud-Ouest de la France. À terme, ce sont plus de 700 000 
prises qui pourraient être exploitées par Nouvelle-A uitai e THD et ’est ette pe spe ti e ui pe et 
au  olle ti it s eg oup es da s la SPL de s’assu e  la e ue des op ateu s su  leu s seau . 

Sur le territoire du département de la Charente, le seau d’i itiati e pu li ue représente environ 105 
000 prises et est : 

- Construit par le Syndicat mixte Charente Numérique regroupant : 
o La Région Nouvelle-Aquitaine ; 
o Le Département de la Charente ; 
o Le Syndical d pa te e tal d’ le t i it  et de gaz de la Cha e te SDEG  ; 
o Les Co u aut s d’Agglo atio  de G a d A goul e et de G a d Cog a  ; 
o Les Co u aut s de Co u es des B, de La alette Tude et D o e, de Cœu  de 

Charente, du Rouillacais, de La Rochefoucauld Porte du Périgord et de Val de Charente. 
- Fi a  pa  les olle ti it s lo ales R gio , D pa te e t et EPCI  a e  l’aide de l’Etat et de 

l’U io  eu op e e ; 
- Exploité et commercialisé par la SPL Nouvelle-Aquitaine THD qui s’appuie su  so  

concessionnaire La Fibre Nouvelle Aquitaine. 

 

 

En 2018, le o t at a fait l’o jet de plusieurs modifications. 

L’avenant n°1, signé le 8 mars 2018, est venu annexer le Catalogue de services à la convention de DSP. 

L’avenant n°2, signé le 21 juin 2018, a modifié un nombre important de dispositions pour tenir compte 
de l’e t e du S di at i te ou e t DORSAL au apital de NATHD et de l’aug e tatio  i po ta te 
du nombre de prises en exploitation. Également, cet avenant est venu modifier de nombreuses 
annexes à la Délégation et changer leur numérotation. 

L’avenant n°3, signé le 26 novembre 2018, a modifié le Catalogue de services annexé à la Délégation 
du fait de l’ajout d’off es à desti atio  des e t ep ises et de l’ olutio  des p estatio s de 
a o de e t. Cet a e a t est gale e t e u p ise  les issio s d’assista e ui i o e t au 

D l gatai e et ise  les odalit s d’i de atio  des p i  p ues pa  la D l gatio . 

E fi , l’avenant n°4, signé le 20 décembre 2018, a modifié le Catalogue de services annexé à la 
Délégation du fait des négociations menées avec divers opérateurs souhaitant commercialiser le 
réseau pris en exploitation par NATHD. 
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En 2018, le contrat ainsi que le Délégataire ont connu plusieurs faits marquants : 

- Sig atu e de  o t ats a e  des Fou isseu s d’a s I te et FAI , ta t pou  les e t ep ises 
ue pou  les pa ti ulie s, do t  a e  des Op ateu s o e iau  d’e e gu e atio ale 

(OCEN), à savoir Bouygues Télécom et Free ; 
- Prise en exploitation des 2 763 premières prises (prises situées sur le territoire de DORSAL et 

o st uites a a t l’e t e de DORSAL au sei  de la SPL) ; 
- P e ie  a o de e t d’u  a o  au ois de d e e  su  la o u e de Saint-

Léonard-de-Noblat (87) ; 
- C atio  d’u  o t at de sous-t aita e d’op ateu  o e ial STOC  à sig e  a e  les FAI 

souhaitant réaliser eux-mêmes les raccordements ; 
- Ou e tu e d’u  u o d’i fo atio  au  usage s situés sur les départements de Corrèze, 

Creuse, Dordogne, Haute-Vienne, Landes et Lot-et-Garonne (0 806 806 006) ; 
- Mise en pla e d’u e s ie d’a tio s pou  soud e u  p o l e de saturation du bureau 

d’ tudes du Co essio ai e fa e au o e d’ tudes t a s is pa  les a tio ai es du fait 
ota e t d’u  « versionning » i po ta t. Ces a tio s doi e t pe ett e d’a l e  la p ise 

en exploitation des prises en 2019. 
- Retard significatif dans la livraison des prises à NATHD : 2 763 en 2018 au lieu des 36 256 

prévues au contrat, dont 0 sur la Charente au lieu des 7 000 prévues au contrat. Ces retards 
semblent principalement dus aux problématiques de recrutement auxquels font face les 
entreprises de travaux au niveau national. 

 

 

 

La SPL Nouvelle-Aquitaine THD est une société au capital de 5 100 000 euros. À la fi  de l’a e 8, 
son actionnariat était composé de 5 Syndicats mixtes ouverts, tous représentés dans les organes de 
direction de la SPL.  

Le Co seil d’ad i ist atio  est o pos  de deu  ad i ist ateu s pa  te itoi e d pa te e tal couvert 
par les Syndicats mixtes, tel que le montre le tableau ci-dessous : 

Territoire départemental No e d’ad i ist ateu s 

Charente 2 

Corrèze 2 

Creuse 2 

Dordogne 2 

Haute-Vienne 2 

Landes 2 

Lot-et-Garonne 2 

Figure 1 : Répartition des administrateurs de la SPL au 31 décembre 2018 





 

 

  - 9 - 

Du a t l’a e , l’a tio a iat de NATHD ’a pas olu  et so  apital so ial ’a fait l’o jet 
d’au u e aug e tatio  ou du tio . 

 

 

Afi  de e e  à ie  sa issio  et de e pli  l’e se le de ses o ligatio s o t a tuelles, la SPL 
Nouvelle-Aquitaine THD a mis en place un organigramme composé de cinq salariés. Les missions de 
ces différentes personnes sont réparties selon leurs spécialités et leurs compétences. 

 

Figure 2 : Organigramme de la SPL Nouvelle-Aquitaine THD 

Su  l’a e , les postes ci-dessus ont été occupés de la manière suivante, en termes d’E ui ale e 
temps plein (ETP) : 

- Directeur Général : 1 ETP ; 
- Responsable Technique : 1 ETP ; 
- Responsable Administrative et Financière : 0,83 ETP ; 
- Responsable Juridique : 0.33 ETP ; 
- Responsable Communication et Marketing : 1 ETP. 
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II. COMPTE-RENDU TECHNIQUE 

L’e ploitatio  du seau o e e l’e se le des a ti it s essai es à la livraison des services, la 
gestion de leur qualité et de leurs évolutions et les interventions de maintenance préventive et 
curative. 

Ces a ti it s o e e t l’a o pag e e t à la o eptio  et la o st u tio  du seau ai si u’à so  
exploitation et à sa commercialisation auprès des opérateurs nationaux. 

La SPL Nouvelle-A uitai e THD assu e a ai si u e espo sa ilit  glo ale su  l’e se le des aspe ts de 
sa mission de service public en rationalisant les coûts et en mutualisant les compétences dans un 
secteur en perpétuelle évolution. NATHD confie une partie de ses missions techniques à son 
Concessionnaire La Fi e Nou elle A uitai e. Le S st e d’I fo atio  utilis  pou  l’e ploitatio  et la 
commercialisation est ainsi celui de La Fibre Nouvelle-Aquitaine.  

C’est pou uoi une partie des éléments mentionnés dans cette partie sont issus du rapport annuel de 
La Fibre Nouvelle-Aquitaine, et ont été contrôlés par la SPL Nouvelle-Aquitaine THD. 

 

 

 

Pou  le sui i du d ploie e t du seau, la eptio  des i f ast u tu es d plo es et l’a ti atio  du 
seau, le Respo sa le te h i ue de la SPL assu e, a e  l’aide de so  Co essio ai e de se i es, le 

pilotage de différentes prestations suivantes : 

- P estatio s d’assista e à la éalisatio  des études du Réseau : 

o Support à la définition convergente du Modèle conceptuel des données SIG ; 
o Validation des fiches techniques des équipements installés sur le réseau ; 
o Audit et contrôle des études EP, AVP, PRO, EXE ; 
o Audit et validation des PRE DOE et DOE ; 
o A lio atio  des gles d’i g ie ie ; 
o Amélioration du Modèle conceptuel des données SIG ; 
o Accompagnement à la résolution de problématiques techniques locales. 

Pour ces missio s, NATHD s’appuie en partie sur son Concessionnaire et notamment sur son bureau 
d’ tudes au sei  du uel des essou es so t affe t es pou  l’e se le du te itoi e de NATHD. 

Du a t l’a e , NATHD a is e  pla e des u io s a e  : 

- La Fibre Nouvelle-Aquitaine pour étudier les études produites par les constructeurs des SMO 
et valider et comprendre les études refusées ; 

- Les SMO et leurs constructeurs dans le but de fluidifier le process des études. En effet, face à 
l’i po ta t « versionning » et au très g a d tau  d’ he  e o t  pa  les a tio ai es, 
NATHD, da s sa issio  d’assista e à la alisatio  des tudes, a oulu a o pag e  les 
constructeurs pour les faire progresser et analyser les erreurs dans le but de réduire le nombre 
d’ he s. 

- Les SMO et La Fibre Nouvelle-A uitai e au sei  d’u  Co it  de Sui i Te h i ue 

Ces u io s o t eu u  effet positif puis ue su  la fi  d’a e , le tau  d’ he s des tudes 
produites a diminué et les premiers DOE ont pu être intégrés. 

Pour améliorer encore ce tau  d’ he s, NATHD a pass  u  a h  pou  a oi  à dispositio  u  outil de 
contrôle préalable des études (Connect Control) pouvant être utilisé en amont du contrôle officiel du 
Concessionnaire. Cet outil permet ainsi de perfectionner le contenu des études sans pour autant 
surcharger le processus de contrôle. 
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NATHD a en parallèle eu de nombreux échanges téléphoniques avec chacun des SMO rencontrant des 
problématiques techniques. NATHD assure également un lien avec les discussions nationales au sein 
de l’AVICCA, la FNCCR et le Comité Expert Fibre. 

 

À ce titre NATHD, a organisé notamment l’ olutio  ou précisé les règles suivantes soit à sa propre 
initiative soit à la demande du Délégant : 

o Allégement de la grille de remplissage GRACE THD 

o Accompagnement pour d fi i  l’e se le des ha ps o ligatoi es G a e THD 

o Mise en place des tables uniques référence et organisme sur toute la plaque NATHD 

o Définition des modes opératoires pour les opérations de recette des différents éléments 
de réseau (NRO, Collecte et ZAPM) 

o Assouplissement concernant les PBO à poser : passage de IP55 à IP44 

o Définition des odes op atoi es et des p o isatio s pou  les BPE/PBO et l’ ti uetage 
Terrain 

o Réorganisation des tiroirs optiques dans les différentes baies PM et NRO 

o Modularité des câbles 72FO, 96FO et 144FO 

o Assouplissement concernant la mutualisation des têtes optiques Transport au NRO 

o Définition des modes opératoires Armoire PM & Dalle Préfabriquées PM 

 

NATHD a également mis en place des outils techniques d’ ha ges e t e les e tités : GED , NAS, 
visioconférences, TDL, liste de diffusion… 

 

 

 

- Prestations de réalisation des étapes réglementaires : 
o Appel à cofinancement ; 
o Consultations préalables ; 
o Compte- e du de ise à dispositio  d’u  Poi t de utualisatio  CRMAD PM . 

Conformément aux décisions n°2010-1312 et n°2015-  de l’ARCEP, es t ois tapes églementaires 
so t de la espo sa ilit  de l’Op ateu  d’i eu le. Da s le ad e du o tage is e  pla e pa  les 
SMO, NATHD est l’Op ateu  d’i eu le pou  l’e se le des  départements. 

Ai si, da s l’o je tif de e d e la alisatio  de ette issio  plus apide et plus effi a e, NATHD l’a 
concédée à La Fibre Nouvelle-A uitai e ui dispose d’outils pa faite e t fo tio els su  es poi ts 
et i t g s à leu  S st e d’I fo ation. 

En amont, NATHD a accompagné les SMO à la définition commune des éléments nécessaires à ces 
étapes réglementaires telle que la maille de co-financement et a proposé des solutions pour en 
optimiser les délais (CRMAD partiel, pré- a o de e ts… . Aussi, afi  d’a ti ipe  et a l e  la 
commercialisation des prises construites par les SMO, un nouveau process de CRMAD partiel a été mis 
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e  pla e afi  d’opti ise  le te ps gle e tai e de  ois de Gel o e ial. Ce p o ess reste 
toutefois risqué en cas de retard de travaux. 

 

- P estatio s de o eptio  et d’a hite tu e du éseau : 
o Validation des équipements passifs et actifs ; 
o Conseil au design du réseau ; 
o Co seil à l’a hite tu e des ou les de olle te. 

Pou  es issio s, NATHD s’appuie su  so  Concessionnaire et notamment sur ses services Ingénierie 
& Architecture au sein desquels un ingénieur est en charge du territoire de NATHD. 

Dans le cadre des validations des équipements, NATHD a mis à disposition du Délégant et de ses sous-
traitants un référentiel de toutes les fiches techniques agréées (câbles, BPE, armoire de rue, 
i f ast u tu es, aies, ti oi s, et … . 

E  phase de o st u tio , afi  d’assu e  l’i te o e io  du seau du D l ga t au  seau  
extérieurs, NATHD prend en charge des liens temporaires de collecte primaire et de sécurisation. Par 
la suite, NATHD s’assu e ue le R seau soit a o d  pa  uat e so ties au Ba k o e atio al du 
o essio ai e afi  de ga a ti  u e haute dispo i ilit  des se i es et opti ise  l’ oule e t du 

trafic. 

NATHD a mis en place des réunions téléphoniques et un échange en comité de suivi technique pour 
a ti ipe  la ise e  e ploitatio  et l’a ti atio  du seau du D l ga t. 

 
- Prestations de prise en charge technique et commerciale du réseau : 

o Support au suivi de la réalisation des déploiements ; 
o Support aux opérations de recette ; 
o Prise en exploitation du réseau. 

Pou  es issio s, NATHD s’appuie su  so  Co essio ai e et ota e t su  ses U it s de 
production locales au sein desquelles un responsable et une équipe de techniciens interviennent tant 
pou  pa ti ipe  au  eptio s des i f ast u tu es ue pou  la ise e  se i e et l’a ti atio  des 
équipements actifs déployés. Ce sont également ces Unités de production qui maintiendront et feront 
évoluer le réseau durant toute la durée de la DSP. 

Pour Charente Numérique, l’U it  de p odu tio  du Co essio ai e de NATHD est as e à 
Angoulême. 

NATHD a été très présent sur les opérations de recette des différents équipements construits. En effet, 
afin de contrôler les premières prises livrées, mais aussi les équipements plus en amont comme les 
NRO, le pe so el de NATHD s’est d pla  su  les te itoi es pou  accompagner les constructeurs. 
NATHD, a également mis en place des réunions hebdomadaires afin de piloter la prise en exploitation 
des toutes premières prises et a trouvé différentes solutions techniques pour mettre en conformité le 
réseau et accélérer son activation. 

Des isites te ai  o t gale e t t  o ga is es su  l’e se le des te itoi es des SMO pou  ue 
NATHD soit intégré aux Plans généraux de coordination (PGC) des SMO en matière de sécurité. Il est à 
noter que NATHD a également sensibilisé les SMO aux problématiques de sécurité (formation PP, 
i fo atio  su  p oto ole ha ge e t/d ha ge e t… . 

- Prestatio s de ise e  se vi e et d’a tivatio  des é uipe e ts a tifs : 

o Prise en main des équipements actifs à distance ; 
o Activation et paramétrage des nouveaux équipements ; 
o Mise en supervision. 
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Pou  es issio s, NATHD s’appuie su  so  Concessionnaire et notamment sur son service Production 
de la ellule E ploitatio  ui g e l’e se le du pa  a tif du g oupe au i eau atio al. Cette 
p estatio  ’a t  alis e ue su  les de i es se ai es de , à la li aiso  des p e i es p ises. 

 

 

a- Analyse des fiches techniques 

Concernant les fiches techniques, 65 dossiers ont été analysés en 2018, représentant 530 éléments 
te h i ues du seau â les, shelte s, a oi es…et . .  

Il ressort de ces analyses : 

- Un délai moyen de validation de 5 jours ouvrés ; 
- % des fi hes te h i ues tudi es o t fait l’o jet de efus ou de de a des o pl e tai es 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 : Volume et délais de traitement des fiches techniques 

NATHD a a o pag  au ieu  la possi ilit  pou  ha ue SMO d’a oi  u e solutio  pou  utilise  u  
équipement validé par son Concessionnaire.  

 

b- Analyse des études 

Co e a t l’audit et contrôle des études AVP (Avant-Projet), PRO (Projet), EXE (Exécution) et l’audit 

et validation des Pré-DOE et DOE Dossie  d’Ouv age Exé uté , 773 analyses ont été réalisées en 2018 
pa  le u eau d’ tudes du Co essio ai e de NATHD. Leu  olu e total et leu s d lais de t aite e ts 
sont les suivants : 

 

Figure 4 : Volumes et délais de traitement des études AVP, PRO, EXE et Pré-DOE 
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Su  l’a al se des  tudes : 

▪ 695 études ont été analysées en respectant les délais contractuels ; 
▪ 77 études ont été analysées en dehors des délais contractuels ; 
▪ 205 études ont été validées, soit 26% ; 
▪ D lai o e  de t aite e t d’u e tude de ,  jou s ou s. 

Pour rappel, en 2018, les délais de traitement contractuels (Annexe 3 de la DSP) sont les suivants : 

ETUDES DELAI CONTRACTUEL 

AVP 15 jours ouvrés 

PRO 15 jours ouvrés 

EXE 15 jours ouvrés 

Pré-DOE 10 jours ouvrés 

 

Ces tudes o t fait l’o jet d’u  « versionning » important en 2018 comme le présentent le tableau et 
le graphique ci-dessous : 

En moyenne, le volume de 
versions par études en 2018 
est de : 

 
  Figure 5 : No e de ve sio s pa  t pe d’études 

Face à ce « versionning » trop important et aux alertes remontées par NATHD et ses actionnaires, 
lo s des Co it s de sui i o t a tuels de septe e, o to e et o e e, u  pla  d’action a été 
la  a e  le Co essio ai e de NATHD afi  d’a lio e  la ualit  des li a les. L’o je tif pa tag  
qui a été fixé est de 90% des études validées en v1. 

 

Malgré le « versionning » o stat , l’a a e e t du d ploie e t est e tai  puis u’au  décembre 
2018, ce sont 137  p ises ui so t aujou d’hui e  tude su  l’e se le du te itoi e de NATHD : 

AVP 1,27 

PRO 1,47 

EXE 1,38 

DOE 2,44 

TOUS 1,37 
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Figure 6 : Volume de nouvelles prises étudiées en 2018 

Pour ce qui concerne Charente Numérique, en 2018, les études livrées et analysées représentaient 
17 259 prises, soit 12,5% du total des prises étudiées et environ 16% du nombre total de prises prévues 
par le SMO. 

 

c- Analyse de la réalisation des étapes réglementaires 

Pour les appels à cofinancement, 277 618 logements raccordables ont été déclarés en 2018. 

Pour Charente Numérique, ces appels à cofinancement concernent 41 673 logements, soit 15% de 
l’e se le des loge e ts a a t fait l’o jet d’appels à ofi a e e t. 

 

Pour les consultations préalables, qui, pour rappel, doivent intervenir a minima 30 jours avant le 
commencement des travaux, seulement 10 ont été lancées en 2018. 

Pour Charente Numérique, 2 consultations préalables ont été lancées en 2018 : 

- 1 à Chantillac pour le PM n°NA-16205-BG06 le 14 décembre ; 
- 1 à Bazac pour le PM n°NA-16034-CL01 le 14 décembre. 

 

Pour les CRMAD, qui, pour rappel, sont réalisés au moment de la réception du point de mutualisation 
et ouvrent la période de gel commercial de 3 mois, seulement 12 ont été réalisés. Aucun de ces 12 
CRMAD ’a t  alis  su  le territoire de Charente Numérique en 2018. 

 

 

 

Lo s ue la o st u tio  d’u e pa tie du seau est te i e, NATHD peut la p e d e e  e ploitatio  
afin de la commercialiser à des opérateurs. Pour cette phase, ces missions sont diverses et sont 
notamment : 

- Recette des liaisons et prise en charge des infrastructures ; 
- Mise en exploitation des équipements ; 
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- Raccordements (gestion et suivi des délais) ; 
- Assurance de la disponibilité des services ; 
- Gestion des documentations et des supports pour maintenance des réseaux ; 
- Suivi des contrats de maintenance et des équipements de remplacement ; 
- Gestio  de l’i t g it  des seau . 

Pou  ela, NATHD s’appuie su  so  Co essio ai e et ota e t su  le Ce t e d’e ploitatio  A io e 
qui apporte les ressources techniques et humaines nécessaires à cette mission de service public 
e pe ts seau, i g ieu s, te h i ie s, platefo es, outils de supe isio …et . . 

Un « Service technique Client » a été mis en place par ce Centre pour la gestion des incidents 24h/24 
et 7j/7. 

Une plateforme de supervision permet également, 24h/24 et 7j/7, de surveiller le bon fonctionnement 
des équipements et la qualité de service demandé. 

Afin d’a l e  le p o essus de eptio  et li ite  les d pla e e ts i utiles de NATHD, de son Concessionnaire 
et du Délégant, NATHD a mis à disposition un mode opératoire pour les opérations de recette des différents 
éléments de réseau (NRO, Collecte et ZAPM) et un outil (KIZEO) qui propose une solution complète pour réaliser 
des recettes « à blanc » et lister les éventuelles réserves par catégories et par criticités. 

Pou  ga a ti  la o e passatio  du seau e t e le o st u teu  et l’e ploita t, la eption entre le 
Délégant et son titulaire de marché ainsi que la prise en exploitation du réseau entre NATHD et LFNA 
sont réalisées le même jour. 

 

- Sé u ité pou  l’exploitatio  et le a o de e t 

NATHD a un objectif fort de s u it  pou  l’e se le des pe sonnels agissant pour les missions 
d’e ploitatio  et de a o de e t, ue es pe so els appa tie e t à NATHD, ses sous-traitants ou 
ses prestataires. 

Ainsi, pour ces missions, NATHD a rédigé trois Plans de Prévention (PM, NRO, PBO) et doit les signer 
avec les diff e tes e t ep ises sus epti les d’i te e i  su  le te itoi e. E  , NATHD a sig  des 
plans de prévention avec : 

- LFNA en date du 18 décembre 2018 da s le ut d’assu e  toutes les op atio s de ai te a e 
du réseau, la pose de tiroirs dans les NRO, l’a ti atio  d’ uipe e ts da s les NRO et le 
raccordement des clients finals pour les opérateurs le demandant ; 

- F ee e  date du  d e e  da s le ut d’assu e  les op atio s de pose de ti oi s da s 
les NRO, l’a ti atio  d’ uipe e ts da s les NRO et le raccordement des clients finals ; 

- Bouygues Télécom en date du 18 décembre 2018 da s le ut d’assu e  les op atio s de pose 
de tiroirs dans les NRO et le raccordement des clients finals. 

Ces plans de prévention sont validés pour une période d’u  a  et do e o t lieu, à ha ue fois, à u e 
visite de terrain préalable. 

Il est à noter que pour la période de 2018, les interventions sur le terrain des personnels agissant pour 
les issio s d’e ploitatio  et de a o de e t o t t  li it es au ega d du peu de réseau pris en 
exploitation. 

 

- Prestations de raccordement 

Pou  es issio s, NATHD s’appuie su  so  Co essio ai e et notamment sur ses Unités de 
production locales au sein desquelles un responsable et une équipe de techniciens interviennent pour 
raccorder les usagers finals qui souhaiteraient souscrire à un abonnement fibre optique. 
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Seuls deux raccordements ont eu lieu en 2018. 

 

 

a- P ise e  e ploitatio  d’é uipe e ts 

E  ,  Nœuds de Raccordement Optique (NRO) ont été pris en exploitation : 

SMO COMMUNE DEPARTEMENT 

DORSAL Saint-Léonard-de-Noblat Haute-Vienne 

DORSAL Saint-Yrieix-la-Perche Haute-Vienne 

DORSAL Bourganeuf Creuse 

SYDEC 40 Ychoux Landes 

 

Également, 6 Points de mutualisation (PM) ont été pris en exploitations : 

SMO COMMUNE NUMERO DE PM 

DORSAL Saint-Léonard-de-Noblat 
SHL_87161_CAS1 

SHL_87161_CAS2 

DORSAL Saint-Yrieix-la-Perche 
ADR_87187_ARFE 

SHL_87187_FAB1 

DORSAL Bourganeuf 
SHL-23030-COU1 

SHL-23030-COU2 

Ces 6 PM représentent un volume de 2 763 logements raccordables au 31 décembre 2018. 

 

b- Raccordements des clients finals 

En 2018, du fait de la prise en exploitation tardive des équipements, seuls 2 raccordements clients ont 
pu être réalisés. Sur ces 2 raccordements, 1 seul client a pu être mis en service (K-Net), car il y a eu un 
p o l e i te e à l’op ateu  hoisi pa  le lie t No d et  a a t fait l’o jet du deu i e 
raccordement. 
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c- Exploitation des équipements 

 

Figure 7 : Nombre d’é uipe e ts a tifs p is e  e ploitatio  e  8 

Ce graphique montre les 4 NRO pris en exploitation par NATHD au mois de décembre 2018. 

 

 

Figure 8 : Temps de réponse de la collecte en millisecondes en 2018 

 

 

Pas d’i ide t e  , la prise en exploitation des premiers équipements ayant eu lieu en décembre. 

 

 

Pas d’i ide t e  , la p ise e  e ploitatio  des p e ie s uipe e ts a a t eu lieu e  d e e. 
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Pas d’i ide t e  , la p ise e  e ploitatio  des p e ie s uipe e ts a a t eu lieu e  d e e. 

 

 

En 2018, 2 raccordements Clients FttH ont été réalisés. 

 

 

En 2018, NATHD a mené sa mission de commercialisation du réseau, tant sur le marché des opérateurs 
Particuliers que sur le marché des opérateurs Entreprises. Ainsi, NATHD a contractualisé avec 14 
op ateu s du a t l’e se le de l’a e . Le départ de cette commercialisation est la journée de 
présentation du projet aux opérateurs le 23 mars 2018 su  Bo deau . L’affi hage lors de cette journée 
d’u  potentiel à terme de 500 000 prises dont 39 400 en 2018 et 168 000 en 2019 a permis cette 
contractualisation.  
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Concernant les offres FttH, NATHD est partie des off es d’o es et d jà sig es au i eau atio al e t e 
Axione et le FAI et a mené les négociations directement avec les opérateurs afin de disposer de 
contrats qui tiennent compte de ses exigences. 

Ainsi, un temps important a été pris pour la négociation du contrat Bouygues Télécom avec des 
discussions concernant les sujets financiers et techniques. Les premières négociations entre NATHD et 
Bouygues Télécom ont commencé au début du mois de juin 2018 pour arriver à une signature le 28 
novembre 2018. 

Les négociations avec deux des principaux opérateurs alternatifs nationaux (Nordnet et Vidéofutur) 
ont été plus brèves, même si relativement intenses, puisque les premiers contacts ont été établis au 
d ut du ois d’o to e pou  u e sig atu e a e  No d et le 29 octobre 2018 et avec Vidéofutur le 23 
novembre 2018. 

Pour les autres opérateurs, les dates de signature sont les suivantes : 

- Ozone : 25 avril 2018 ; 
- Coriolis : 31 octobre 2018 ; 
- Free : 13 novembre 2018 ; 
- K-Net : 28 novembre 2018. 

 

Pour les opérateurs Entreprises, NATHD répond directement aux demandes des opérateurs qui 
souhaitent venir proposer leurs offres sur son réseau. Ainsi, cette relation se gère en interne avec des 
contacts directs entre NATHD et ses clients et une signature rapide. Pou  l’a e ,  op ateu s 
ont signé un contrat avec NATHD pour proposer des offres aux entreprises : 

- K-Net le 19 novembre 2018 ; 
- Net 1C le 19 novembre 2018 ; 
- Open IP le 19 novembre 2018 ; 
- Saclak Network le 19 novembre 2018 ; 
- Numlog le 21 novembre 2018 ; 
- THD Connect le 21 novembre 2018 ; 
- Devopsys le 23 novembre 2018 ; 
- Telicity le 23 novembre 2018 ; 
- Bouygues Télécom le 28 novembre 2018. 

Il est à ote  ue le Co essio ai e de NATHD dispose d’u  se i e o e ial o pos  de  
personnes en charge de la Nouvelle-Aquitaine et dédié aux opérateurs E t ep ises. L’e iste e de e 
se i e fa ilite la sig atu e a e  es op ateu s alo s e u’au u e e t ep ise ’ tait a o d e au 

réseau. 
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III. COMPTE-RENDU FINANCIER 

 

 

Le apital so ial ’a pas olu  e  8 puis u’il est est  de  100  eu os du a t toute l’a e. En 
, l’i t g alit  du apital so ial a t  li e, e ui ’ tait pas le as e   puisque seulement 

3 290K€ a aie t t  e s s. 

La répartition du capital est la suivante : 

No  de l’a tio ai e No e d’a tio s possédé 

Charente Numérique 728 571 

DORSAL 2 185 713 

Lot-et-Garonne Numérique 728 572 

Périgord Numérique 728 572 

SYDEC 40 728 572 

Total 5 100 000 

 

 

Du a t l’a e 8, NATHD a connu plusieurs mouvements de personnel, notamment dus à son 
nécessaire développement et au remplacement des personnels démissionnaires : 

- Rupture conventionnelle avec une Responsable Administrative et Financière ; 
- D issio  d’u  G o ati ie  ; 
- Re ute e t d’u e Respo sa le Ad i ist ati e et Fi a i e ; 
- Re ute e t d’u  Respo sa le ju idi ue. 

 

 

L’e e i e so ial est d’u e du e de douze ois, recouvrant la période allant du 1er janvier 2018 au 31 
décembre 2018. 

Les comptes annuels ont été établis pa  l’e pe t-comptable et validés par le Commissaire aux comptes 
selon les dispositions du Plan comptable général et conformément aux dispositions du Code de 
o e e et des gle e ts de l’Auto it  des o es o pta les. Les o e tio s g ales 

comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence et conformément aux 
principes comptables suivants : 

- Co pa a ilit  et o ti uit  de l’e ploitation ; 
- Pe a e e des thodes o pta les d’u  e e i e à l’aut e ; 
- Indépendance des exercices. 
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Les comptes annuels au 31/12/2018 ont été établis conformément aux règles comptables françaises 
suivant les prescriptions du règlement N° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général, 
modifié par les règlements N° 2015-06 du 23 novembre 2015 et N° 2016-07 du 4 novembre 2016. 

Pou  l’appli atio  du gle e t elatif à la o pta ilisatio , l’ aluatio , l’a o tisse e t et la 
dépréciation des actifs, l’e tit  a hoisi la thode p ospe ti e. 

 

 

Les i o ilisatio s i o po elles so t alu es à leu  oût d’a uisitio , o stitu  de leu  p i  d’a hat 
(y compris droits de douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais 
commerciaux, escomptes de règlement), des coûts directement attribuables à ces immobilisations en 
vue de leurs utilisations envisagées. 

 

 

a- Coût d’a uisitio  

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’a uisitio , o stitu  de leu  p i  d’a hat 
(y compris droits de douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais 
commerciaux, escomptes de règlement), des coûts directement attribuables à ces immobilisations en 
vue de leurs utilisations envisagées. 

 

b- Amortissements des biens non-décomposables 

La p iode d’a o tisse e t à ete i  pou  les ie s o -décomposables est fondée sur la durée réelle 
d’utilisatio .  

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en fonction 
de la du e d’utilisatio  ou de la du e d’usage p ue : 

- Matériel informatique : 3 ans. 

L’e t ep ise a utilis  la fa ult  ou e te au  PME do t deu  des t ois seuils so t espe t s : 

- Effectif inférieur à 50 ; 
- Total du bilan inférieur à 3 650 000 euros ; 
- Total du hiff e d’affai es i f ieu  à  300 000 euros 

De continuer à amortir ses immobilisations non décomposables selon la durée initiale (Avis n°200 SD 
du 1er jui   du Co it  d’U ge e du Co seil Natio al de la Co pta ilité, Instruction fiscale du 30 
décembre 2005). 

 

 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée 
lo s ue la aleu  d’i e tai e est inférieure à la valeur comptable.  
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a- Le hiff e d’affai es et les p oduits d’e ploitatio  

 

Pou  la p e i e a e depuis sa atio  le  a s , NATHD a g  u  hiff e d’affai es de 
, K€ g â e au  p ises e  e ploitatio  a a t eu lieu e  d e e . Ces € ne concernent que 

le seul client final raccordé en 2018 et se décomposent comme suit : 

- € de FAS pa  pa  le FAI K-Net) ; 
- € pa  pa  NATHD à so  Co essio ai e pou  la alisatio  du a o de e t et efa tu  

ensuite à DORSAL. 

La su e tio  d’e ploitatio  d’u  o ta t de , K€ est e s e pa  la R gio  Nou elle-Aquitaine et 
est la contrepartie des loyers payés par NATHD pour la mise à disposition de ses locaux. 

Ai si, pou  , les p oduits d’e ploitatio  de NATHD s’ l e t à , K€. 

 

b- Les ha ges d’e ploitatio  

 

Les ha ges d’e ploitatio  so t de 823K€ e  8, soit une augmentation de 19,3% par rapport à 2017 
(690K€ . Cette aug e tatio  p o ie t su tout de deu  hefs : 

COMPTE DE RESULTAT 2018 2017 e  € en %

Vente de marchandises

Production vendue 386,00

Montant net du chiffre d'affaires 386,00

Production stockée

Production immobilisée

Subventions d'exploitation 17 238,35 17 238,43 -0,08 0,00%

Reprise sur provisions, transferts de charges 3 146,40 2 758,62 387,78 14,06%

Autres produits 6,50 6,50

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I) 20 777,25 19 997,05 780,20 3,90%

Variation

COMPTE DE RESULTAT 2018 2017 e  € en %

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I) 20 777,25 19 997,05 780,20 3,90%

Achat de marchandises

Variation de stocks

Achats de matières premières et autres approv.

Variation de stocks

Autres achats et charges externes 466 693,07 469 431,66 -2 738,59 -0,58%

Impôts, taxes et versements assimilés 5 199,67 3 010,31 2 189,36 72,73%

Salaires et traitements 248 576,47 156 829,92 91 746,55 58,50%

Charges sociales 101 051,18 60 121,71 40 929,47 68,08%

Dotations aux amortissements 1 916,41 854,20 1 062,21 124,35%

Dotations aux dépréciations

Dotations aux provisions

Autres charges 4,00 3,27 0,73 22,32%

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (II) 823 440,80 690 251,07 133 189,73 19,30%

RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) -802 663,55 -670 254,02 -132 409,53 19,76%

Perte ou bénéfice transféré 422,68

Variation
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- Augmentation de la masse salariale de NATHD (+58,5%) du fait du recrutement de 4 personnes 
e   et la p se e de  pe so es a a t t a aill  toute l’a e , u e Respo sa le 
administrative et financière recrutée très rapidement après le départ de la précédente et le 
e ute e t d’u  Respo sa le ju idi ue e  septe e . 

- Augmentation des charges sociales (+68,1%) du fait du recrutement des agents mentionnés ci-
dessus. 

Comme il est possible de le constater, les autres achats et charges externes, qui correspondent aux 
frais de fonctionnement de NATHD, diminuent très légèrement pou  t e fi s à K€ (-0,6%). Ils sont 
essentiellement constitués de : 

o Rémunération R1 du Concessionnaire de NATHD : , K€ ; 

o Lo atio  d’u  lien de collecte à Brive-la-Gaillarde : K€ ;  

o Ho o ai es d’a o pag e e t AMO  : , K€ ; Prestations GIP ATGeRI : K€. 

o Prestations SayToutCom : K€ 

o Ho o ai es d’e pe t-comptable et commissaires aux comptes : K€ 

o Cotisatio s à l’AVICCA, FNCCR, AMPA et FEPL : , K€ 

o Fonctionnement de la structure : , k€ 

 

Avec des charges d’e ploitatio  sup ieu es au  p oduits d’e ploitatio , le sultat d’e ploitatio  est, 
comme en 2017, négatif. Ainsi, il est de -802,7K€, soit e  di i utio  de 9,8% par rapport à 2017. Ce 
résultat négatif provient du fait u’e  8, NATHD ’a eu que très peu de produits à cause des retards 
sur la construction des prises et que ses charges salariales ont augmenté. 

Le fi e t a sf  de , K€ o espo d au e se e t à DORSAL de la ede a e fi e R  p ue au 
contrat de DSP (explications infra). 
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c- Le résultat net 

 

Du fait de so  sultat d’e ploitatio  gatif et de p oduits fi a ie s t s fai les 9K€ , le sultat et 
de NATHD est d fi itai e et s’ ta lit à -794K€, soit u e di i utio  de 19,3% par rapport à 2017 (-
666K€ . 

 

 

a- Rémunération contractuelle 

Conformément à son contrat de Concession avec La Fibre Nouvelle-Aquitaine, NATHD rémunère LFNA 
selon les composantes suivantes : 

- Rémunération forfaitaire R1 : 25 € HT pa  ois ; 
- Rémunération fixe R2 : Assise sur le nombre de Logements raccordables et raccordables sur 

de a de p is e  e ploitatio  pa  le Co essio ai e au sei  d’u e )A PM ; 
- Rémunération variable R3 : Assise su  le o e de sites d’A o s a o d s a e  u e 

distinction par type de service entre les Abonnés FttH Grand Public et les Abonnés FttE. 

Les montants prévus contractuellement sont soumis à indexation, ce qui peut expliquer une variation 
entre les montants indiqués contractuellement, notamment pour la R1, et les montants versés à LFNA. 

 

• Rémunération forfaitaire R1 

En 2018, NATHD a versé la rémunération forfaitaire R1 à LFNA pour le montant suivant : 

Mois Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

R1* 
e €  

25350 25350 25350 25350 25350 25350 25350 25350 25350 25350 25350 25350 

* Avec indexation 

COMPTE DE RESULTAT 2018 2017 e  € en %

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I) 20 777,25 19 997,05 780,20 3,90%

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (II) 823 440,80 690 251,07 133 189,73 19,30%

RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) -802 663,55 -670 254,02 -132 409,53 19,76%

Perte ou bénéfice transféré 422,68

Produits de participation

Valeurs mobilières

Autres intérêts et produits assimilés 9 060,88 4 727,63 4 333,25 91,66%

Reprises sur provisions et dépréciations

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS (III) 9 060,88 4 727,63 4 333,25 91,66%

TOTAL DES CHARGES FINANCIERES (IV)

RESULTAT FINANCIER (III-IV) 9 060,88 4 727,63 4 333,25 91,66%

RESULTAT COURANT AVANT IMPOT (I-II+III-IV) -794 025,35 -665 526,39 -128 498,96 19,31%

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI)

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 29 838,13 24 724,68 5 113,45 20,68%

TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VII+VIII) 823 863,48 690 251,07 133 612,41 19,36%

BENEFICE OU PERTE -794 025,35 -665 526,39 -128 498,96 19,31%

Variation
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La rémunération R1 est versée à LFNA depuis la signature du contrat. 

E  , so  o ta t total tait de , K€, e  aug e tatio  de , % pa  appo t à  K€  du 
fait de l’appli atio  de l’i di e p u au o t at. 

 

• Rémunération fixe R2 

E  , NATHD a p is e  e ploitatio  ses p e i es p ises. De e fait, la u atio  R , ui ’a ait 
pas été applicable en 2017, est devenue applicable en 2018. 

Au 31 décembre 2018, NATHD devait un montant de 2 , € à LFNA pour les 2763 Logements pris 
en exploitation par NATHD. 

Du fait de la thode de fa tu atio  de LFNA, e o ta t ’avait pas encore été versé par NATHD à la 
fi  de l’e e i e . Il est donc comptabilisé en provisions. 

Cette u atio  ’est d le h e su  ha ue )APM u’à o pte  de la p e i e o a de pa  
un usager sur ce PM, e i afi  de s’assu e  ue ha ue )APM e  e ploitatio  dispose a d’u e off e de 
service. 

Du fait du retard dans la construction des prises, NATHD risque de rester dans le premier seuil de 
paiement de la redevance R2 plus longtemps. Le prochain seuil, synonyme de baisse de la 
rémunération , € pa  p ise au lieu de , € , est fixé à 185 000 Logements raccordables pris en 
exploitation.  

 

• Rémunération variable R3 

E  plus des p e i es p ises e  e ploitatio ,  a t  l’a e du p e ie  a o de e t d’u  lie t 
final. Du fait de ce raccordement, la rémunération variable R3 est due à LFNA. 

Au 31 décembre 2018, NATHD devait , € à LFNA pour la seule prise commercialisée. 

Du fait de la thode de fa tu atio  de LFNA, e o ta t ’a ait pas e o e t  e s  pa  NATHD à la 
fi  de l’e e i e . Il est do  o pta ilis  e  p o isio s. 

Comme pour la rémunération R2, le retard dans la construction des prises risque de faire rester NATHD 
dans le premier seuil de paiement de la redevance R3 plus longtemps. Le prochain seuil, synonyme de 
baisse de la rémunération , € pa  p ise au lieu de , € , est fixé à 50 000 Logements Grand Public 
FttH commercialisés.  

 

b- Pénalités 

E  , l’a tio  de LFNA ’a pas t  sa tio e pa  des p alit s. 

 

c- Bordereau de prix unitaire (BPU) 

L’a e e  du o t at de Co essio  e t e NATHD et LFNA p oit u  BPU pou  rémunérer LFNA de 
diverses prestations effectuées pour le compte de NATHD, tel que : 

- Les raccordements (FttH, FttE, longs) ; 
- Des investissements nécessaires (collecte, NRO surnuméraire). 

 

E  , plusieu s p estatio s o t fait l’o jet d’u e u atio  de LFNA au BPU : 
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- A hat d’u  lie  de olle te à B i e-la-Gailla de pou  K€, se d o posa t o e suit : 
o F ais d’a s au se i e : 40 € p o atis  du  d e e  au  d e e 

 soit € ; 
o Abonnement mensuel : 180 € p o atis  du  d e e 018 au 31 décembre 

2018 soit 8 €. 
- Le raccordement du premier abonné tel que présenté dans le tableau ci-dessous : 

Nombre de 

raccordements 

Avec 

cheminement 

immeuble 

Avec 

cheminement 

souterrain 

Avec 

cheminement 

sur façade 

Avec 

cheminement 

aérien 

Avec création 

GC 

1 

 €  €  €  €  € 

0 0 0 1 0 

Le paie e t de e a o de e t à LFNA €  se d o pose do  de la a i e sui a te : 

o 1 x Raccordement avec cheminement aérien :  € ; 
o 1 x FAS :  €. 

 

d- Clause de retour à meilleure fortune 

Il est prévu au contrat liant NATHD et LFNA une clause de retour à meilleure fortune pour NATHD. 
Cette lause p oit u’il se a e e s  à NATHD, au tit e de l’e e i e N, une somme égale à trente 
pour cent (30%) de la différence positive entre le résultat d’e ploitatio  u ul  jus u’au dit e e i e 
N et cent soixante pour cent (160%) du sultat d’e ploitatio  u ul  jus u’à l’e e i e N. 

Pour que cette somme soit versée, 3 conditions cumulatives ont été fixées : 

- Le sultat d’e ploitatio  de l’e e i e N est positif ; 
- Le sultat d’e ploitatio  u ul  jus u’à l’e e i e N i lus est positif ; 
- Le sultat d’e ploitatio  u ul  o stat  jus u’à l’e e i e N i lus est sup ieu  à cent 

soixante pour cent (160%) du sultat d’e ploitatio  u ul  jus u’à l’e e i e N i lus prévu 
au pla  d’affai es a e  au o t at. 

 

Pou  l’e e i e , les t ois o ditio s o t a tuelles e so t pas e plies puis ue le seul sultat 
d’e ploitatio  de LFNA est gatif. 

Ai si, la lause de etou  à eilleu e fo tu e ’a pas fonctionné en 2018. 

 

 

Redevance R1 

E  e tu de l’a ti le .  du o t at de DSP, la Redevance R1 est une redevance de mise à disposition 
fixe. Elle est al ul e su  la ase d’u  o ta t fo faitai e annuel de 5 euros hors taxe multiplié par le 
nombre de Logements raccordables et raccordables sur demande alis s sous la aît ise d’ou age 
du Délégant et mis à disposition du Délégataire, sous réserve de leur réception préalable par le 
Délégataire. Pour la première année, cette redevance est calculée au prorata temporis. 
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Pou  l’a e 8, la Redevance R1 est de , € et ’a t  e e s e u’à DORSAL du fait de la p ise 
en exploitation des prises pilotes à Saint-Léonard-de-Noblat, Saint-Yrieix-la-Perche et Bourganeuf. 

 

Redevance R2 

E  e tu de l’a ti le .  du o t at de DSP, la Rede a e R  est u e ede a e a ia le al ul e sur 
la ase du sultat d’a ti it  d gag  pa  le seau is à dispositio  pa  le Délégant au Délégataire et 
des aut es seau  do t l’e ploitatio  a t  o fi e à NATHD par ses actionnaires. 

 

La formule de calcul de la Redevance R2 est la suivante : �2 =  ��� ×  �� × ������� ≥ 0  

Où : 
RAG = R sultat d’a ti it  glo al du Délégataire ; 
Tx = Taux de reversement ; 
RAD = R sultat d’a ti it  du seau o fi  pa  le D l ga t au D l gatai e 

Le sultat d’a ti it  du seau ta t égatif en 2018, la Rede a e R  ’a pas t  e s e pa  le 
Délégataire. 

 

 

a- Actif 

 

Pou  l’a e 8, l’a tif s’ ta lit à 3 K€, e  di i utio  de , % pa  appo t à   K€  du 
fait de l’a se e de apital sous it o  appel  e  . Sa composition est la suivante : 

Valeurs brutes Amort. & Dépréc. Valeurs nettes Valeurs nettes E  € En %

Capital souscrit non appelé 1 809 523,33 1 809 523,33 -100,00

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles 4 242,64 -4 242,64 -100,00

Terrains

Constructions

Installations tech., mat. et outil. industriels

Autres immobilsiations corporelles 6 748,11 3 021,89 3 726,22 4 242,64 2 505,47 -12,17

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

Immobilisations financières

TOTAL (I) 6 748,11 3 021,89 3 726,22 10,97% 4 242,64 0,00 -12,17

ACTIF CIRCULANT

Stocks et en-cours

Avances et acomptes versés sur commandes

Créances

Créances clients et Comptes rattachés 451,20 451,20 0,00

Autres créances 227 746,71 227 746,71 139 506,09 0,00 63,25

Capital souscrit - appelé non versé

Valeurs mobilières de placement

Instruments de trésorerie

Disponibilités 3 161 542,46 3 161 542,46 2 230 596,38 0,00 41,74

Charges constatées d'avance 2 640,72 2 640,72 2 610,67 0,00 1,15

TOTAL (II) 3 392 381,09 3 392 381,09 99,89% 2 372 713,14 0,00 42,970,00 #DIV/0!

Charges à répartir sur plusieurs exercices (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)

Ecarts de conversion actif (V)

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 3 399 129,20 3 021,89 3 396 107,31 100% 4 186 479,11 0,00 -18,88

Variations
ACTIF

Valeurs au 31/12/2017Valeurs au 31/12/2018
% de l'actif
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- 3,7K€ d’i o ilisatio s o po elles ui o espo de t à du matériel de bureau ; 
- 228K€ d’aut es a es ui o espo de t à des créances de TVA ; 
- 3 162K€ de dispo i ilit s de NATHD en augmentation de 42% par rapport à 2017 du fait de la 

libération de l’e se le du capital social. 

 

b- Passif 

 

Les capitaux propres sont de 3 K€ en 2018, en diminution de 24% par rapport à 2017 (- K€  ui 
o espo de t au sultat de l’e e i e . Ils proviennent du capital social diminué du résultat 

déficitaire des exercices précédents (-1 057K€  et du sultat gatif de l’a e 8 (-794K€ . 

Les dettes sont de K€ et se composent de : 

- Dettes Fournisseurs pour 112K€ e  aug e tatio  de % pa  appo t à  K€  ; 
- Dettes fiscales et sociales pour 35K€ e  di i utio  de % pa  appo t à  K€ . 

 

 

 

En 2018, NATHD a pris en exploitation : 

- 4 NRO ; 
- 6 PM représentant 2 763 prises commercialisables. 

E  € En %

CAPITAUX PROPRES

Capital 5 100 000,00 150,17% 5 100 000,00 0,00 0,00%

Primes d'émission, de fusion, d'apport

Ecarts de réévaluation

Ecarts d'équivalence

Réserves

Report à nouveau -1 057 121,58 -25,25% -391 595,19 -665 526,39 169,95%

Résultat de l'exercice -794 025,35 -18,97% -665 526,39 -128 498,96 19,31%

SITUATION NETTE 3 248 853,07 77,60% 4 042 878,42 -19,64%

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL (I) 3 248 853,07 95,66% 4 042 878,42 -794 025,35 -24%

AUTRES FONDS PROPRES

TOTAL (I) bis

PROVISIONS

TOTAL (II)

DETTES

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Empruntes et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 112 033,36 3,30% 89 829,06 22 204,30 25%

Dettes fiscales et sociales 34 781,92 1,02% 53 764,83 -18 982,91 -35%

Dettes sur immobilisations et Comptes rattachés

Autres dettes 438,96 0,01% 6,80 432,16 6355%

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance

TOTAL (III) 147 254,24 4,34% 143 600,69 3 653,55 3%

Ecarts de conversion passif (IV)

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV) 3 396 107,31 100% 4 186 479,11 -790 371,80 -19%

Variations
PASSIF

Valeurs au 

31/12/2017

Valeurs au 

31/12/2018

% du 

passif
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Malg  ette p ise e  e ploitatio , il ’est pas possi le de do e  la aleu  des ie s, les d l ga ts 
’a a t pas eu -mêmes inscrit encore ces biens dans leur comptabilité. 

 

. 

 

 

Maintenance préventive 

Sa s o jet pou  l’e e i e. 

 

Maintenance curative 

Sa s o jet pou  l’e e i e. 
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IV. CONDITIONS D’EXECUTION DU SERVICE PUBLIC 

 

Co fo e t à l’a ti le L.1411-3 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), une analyse 
de la qualité du service public délégué doit être effectuée par le Délégataire. 

 

 

En 2018, avec la prise en exploitation tardive des premières prises, il a été difficile de générer une 
visibilité sur le long terme grâce aux indicateurs. 

Cependant, pour ce qui concerne le taux de disponibilité du réseau, et plus précisément de la collecte, 
su  le ois de d e e , seul ois d’e ploitatio , le taux est de 100%. 

 

Figure 9 : Disponibilité de la collecte en 2018 

 

Pour ce qui concerne les raccordements, sur les deux qui ont eu lieu en 2018, il est possible de 
o state  u  tau  d’ he  de 0% puisque LFNA a réussi les deux premiers raccordements, même si le 

deu i e ’a pas pu t e is e  se i e à ause d’u  p o l e de l’op ateu  o e ial. 

 

 

Sans objet pour 2018. 

 

 

L’a e  a t  a u e pa  le la e e t de la commercialisation du réseau sur le périmètre de 
DORSAL, à Saint-Léonard-de-Noblat et Saint-Yrieix-la-Perche en Haute-Vienne et à Bourganeuf en 
Creuse. 
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Les actions de communication mises en place ont eu pour principal objectif de favoriser la 
commercialisation du réseau, sans les services des OCEN, au travers de 3 axes :  

• Valorisation du réseau public 

• Valorisation de la fibre et de ses usages 

• Valorisation de la dynamique publique 

et auprès de 3 cibles : 

• Les opérateurs 

• Le grand public 

• Les acteurs des territoires, les élu-e-s notamment 
 

 

 

O ga isatio  d’u e éu io  de 
présentation du réseau à 

l’e se le des opé ateu s dans 

les locaux du Conseil régional de 

Nouvelle-Aquitaine, le 23 mars 

2018.  

 

Cette réunion a permis au 
Président, Mathieu Hazouard, et 
aux administrateurs de NATHD de 
présenter le projet de déploiement 
du plus grand réseau public de fibre 
optique du Sud-Ouest à l’e se le 
des opérateurs. Au total, plus 
d’u e t e tai e de FAI p se ts ont 
montré leur intérêt pour ce réseau. 
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Lancement d’u  site Internet 

avec mise à disposition du 

catalogue de services début 

2018 

Co e l’i pose l’ARCEP, les 
opérateurs doivent présenter 
sur leur site Internet 
l’e se le des off es ue les 
opérateurs sont susceptibles 
de souscrire. NATHD respecte 
cette obligation comme le 

o t e la aptu e d’ a  : 

 

 

 

 

 

Présentation des opérateurs 

présents sur le réseau 

NATHD présente également 
l’e se le des op ateu s 
partenaires du réseau sur son site 
Internet. Ainsi, les clients finals 
intéressés par un raccordement à 
la fibre optique peuvent analyser 
l’e se le des off es des 
opérateurs présents sur le réseau. 

Cette action permet de faciliter la 
commercialisation du réseau en 
donnant accès sur une même 
page à toutes les offres présentes 
sur le réseau. 

 

 

De nombreux échanges ont également eu lieu avec les différents opérateurs pour : 

• Expliquer en détail l’ os st e NATHD,  

• Informer sur les calendriers de déploiement des prises,  

• Echanger sur le catalogue de service, 

• Préciser leurs besoins en matière de communication, notamment après les premières réunions 
publiques de commercialisation. 
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Un communiqué de presse a été diffusé le 5 juillet 2018 pour la signature du premier opérateur sur le 
réseau de NATHD, à savoir Ozone. 

 

 

 

 

a- Site Internet 

Le site Internet a été et availlé da s l’a ée  et p opose différents outils (cartographie de suivi 

de déploiement, se veu  d’éligi ilité, FAQ, fo ulai e de o ta t  afi  de fa ilite  le pa ou s lie t. 

L’a ueil du site Internet 
permet de présenter aux 
usagers les différents 
outils disponibles comme 
le se eu  d’ ligi ilit  ou 
la carte de déploiement 
du réseau. 
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La cartographie de 

déploiement  
Au o e  d’u e 
recherche par 
adresse, cet outil 
permet aux 
usage s, lo s u’ils 
cliquent sur leur 
habitation ou sur 
leur entreprise, de 
savoir quand les 
travaux vont 
commencer et 
quand la fibre sera 
disponible chez 
eux. Cet outil affiche sur un fond cartographique les plannings de déploiement fournis par le 
Délégant. 
 

 
Le se veu  d’éligi ilité 

Une fois le réseau pris en 
exploitation, le se eu  d’ ligi ilit  
permet aux usagers de savoir si 
leur maison ou leur entreprise 
peut être raccordée au réseau 
public de fibre optique. 
 
S’ils so t a o da les, ils peu e t 
alors souscrire une offre auprès 
des opérateurs présents sur le 
réseau de NATHD. 
 
 
 
 

 
 
 

b- Mise e  pla e d’u e hotli e 

En avril 2018, une hotline a été lancée avec le numéro de contact suivant : 0 806 806 006. Dans ce 

ad e, u  a hé a été o lu ave  l’e t ep ise SAY TOUT COM. 

En complément du site Internet, cette hotline a pour but de répondre aux particuliers, entreprises et 
collectivités sur toutes questions relatives au réseau : arrivée de la fibre chez eux, raccordement, 
opérateurs présents sur le réseau, etc.  

Cette hotli e pe et de li ite  le o e d’appels au uels doi e t répondre les Délégants et 
gale e t d’ide tifie  apide e t e tai s p o l es d’o d e te h i ue ui e o te t des o ta ts. 

Les t l o seille s po de t au  uestio s ia l’outil de a tog aphie affi ha t les pla i gs de 
déploiement du Délégant et via un script élaboré avec le Délégant pour les questions essentielles. 
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E  as d’a se e de po se, les téléconseillers redirigent une fiche de contact vers le Délégant 
(construction) ou vers le Délégataire (exploitation/commercialisation) pour traitement. 

À noter que ce service est disponible uniquement sur les départements suivants : Corrèze, Creuse, 
Dordogne, Haute-Vienne, Landes et Lot-et-Garonne. 

 

En 2018, le budget consacré à cette hotline par NATHD est le suivant : 

 

 

 

 

 

En 2018, en deho s du d eloppe e t et de la ise e  pla e de l’appli atio  , K€ , la gestio  des 
appels des clients finals a out  , K€ à NATHD. 

 

L’a ti it  de la hotli e est d ite i-dessous : 

 

 

 

La définition des termes est la suivante : 

- Clôturés : Appels a ivés e  deho s des heu es d’ouve tu e ; 

- Raccrochés dans SVI : Appels raccrochés pendant le message de prédécroché ; 

- Abandon : Appels a ivés pe da t les heu es d’ouve tu e, mais non traités car agents indisponibles ; 

345

Cloturés 2 0,6%

Débordement 0 0,0%

Reroutés 0 0,0%

Raccroché dans SVI 72 20,9%

Abandon 16 4,6%

Traités par un agent 255 73,9%

Qualité de service 94,10%

Global de l'opération

Nombre d'appels

Moyenne Maximum

Durée SVI 0h00'16 0h00'17

Durée attente 0h01'09 0h03'19

Durée SVI 0h00'16 0h00'17

Durée attente 0h00'12 0h03'18

Durée comm. 0h05'00 0h20'54

Temps total 0h06'58 0h26'38

Durées

Abandon

Traités par un agent
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En dehors des cas où les contacts ont raccroché pendant le message de prédécroché, les téléconseillers 
ont répondu à 94,1% des appels. 

 

Figure 10 : Répartition de la gestion des appels réceptionnés par SAY TOUT COM 

 

c- Réunions de commercialisation 

Lo s u’u e ou plusieu s zo es a i e de PM o t pou oi  t e o e ialis es, NATHD organise, en 
concertation avec les SMO et les élus locaux, des réunions publiques de commercialisation pour 
p se te  l’e se le des p o l ati ues li es au réseau de fibre optique et répondre aux questions 
des habitants. Ces réunions se font en présence des opérateurs afin que ces derniers puissent entrer 
en contact avec le public. 

 

En 2018, 3 réunions de commercialisation ont eu lieu sur le territoire de DORSAL : 

- 4 décembre 2018 : Saint-Léonard-de-Noblat ; 
- 6 décembre 2018 : Bourganeuf ; 
- 13 décembre 2018 : St-Yrieix-la-Perche. 

Ces réunions ont été un succès comme le montrent les photos ci-dessous, preuve de l’app te e des 
usagers pour le réseau public exploité et commercialisé par NATHD. 
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Réunion du 4 décembre à 
Saint-Léonard-de-Noblat 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Réunion du 6 décembre à Bourganeuf 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

Réunion du 14 décembre à Saint-
Yrieix-la-Perche 
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Des réunions de préparation des acteurs territoriaux aux réunions publiques de commercialisation ont 
été organisées en amont pour sensibiliser les élu-e-s et les services à la commercialisation du réseau 
en leur apportant des outils, un plan de communication, des supports et éléments de langages. 

Ces réunions d’i fo atio  ont été organisées dans les trois villes où des réunions de 
commercialisation ont eu lieu, au mois de septembre. Une de ces réunions a également été organisée 
à Ychoux (40). 

 

 

 

Présentation de la commercialisation 
aux élu-e-s et services landais et plus 
p is e t d’Y hou  le  
septembre 2018 

 

 

 

 

 

Présentation de la 
commercialisation aux élu-e-s 
et aux services corréziens le 
17 octobre 2018 

 

 

 

 

 

Les supports spécialement dédiés aux réunions publiques et proposés aux acteurs territoriaux ont été 
conçus par NATHD su  la ase d’u e ha te o u e. Ils ont généré plus de 13 000 impressions 
papier. 

• Lettre d’i fo atio  à la populatio  a o pag e d’u  fl e  

• Affiche 

• Passeport pour la fibre à destination du public distribué lors des réunions publiques 

• Totem laissé en Mairie, etc. 
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Affiche, Totem laissé en mairie, Passeport fibre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Des conférences de presse sur le lancement de la commercialisation du réseau ont également été 
organisées avant les réunions publiques afin de valoriser la dynamique publique et la 
commercialisation. Ces conférences de presse permettaient de alo ise  l’a tio  pu li ue et 
l’e gage e t des olle ti it s, les élus administrateurs de NATHD et les élus locaux. 

 

 

 

En complément de ces actions, des outils ont été mis en place pour favoriser une communication en 
synergie entre Départements / Région / SMO / NATHD (calendrier des actions de communication, 
réunions). NATHD a également réalisé pour les SMO différents supports (panneaux de chantier, 
plaquette adressage de 24 pages notamment). 
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En plus du site Internet www.nathd.fr, un compte Twitter (@NouvAquitTHD) a été créé pour alimenter 
les actualités relatives à NATHD et au déploiement du réseau public de fibre optique par les SMO. Le 

o e d’a o s au o pte T itte  est de . 

  

http://www.nathd.fr/
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ANNEXE 1 : RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
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ANNEXE 2 : INVENTAIRE DES OUVRAGES REMIS PAR LE DELEGANT AU 

DELEGATAIRE  

(Article 11.6 du contrat de DSP) 

 

Sa s o jet pou  l’e e i e 8. 

 

 




